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Préambule

Grâce aux projets structurants mis
en exploitation, le transport
ferroviaire a pu contribuer au
renforcement d’une mobilité
durable au service des citoyens et
des opérateurs économiques, tout
en rehaussant la qualité de ses
prestations.

Les résultats sont très
encourageants et incitent à
accélérer la mise en œuvre d’un
modèle économique innovant pour
assurer une meilleure pérennité et
soutenabilité à ce secteur vital,
comme tracé au niveau du
protocole d’accord régissant les
relations Etat-ONCF pour la période
2019-2025.

l’exploitation des grands projets
structurants mis en service à la fin
de l’exercice 2018, ont eu un impact
direct sur les résultats financiers de
l’Office.

L’effort continu de modernisation
mené par l’ONCF, a permis au
réseau ferroviaire marocain de se
hisser au rang des réseaux les plus
compétitifs et attractifs sur le plan
international, au bénéfice de la
qualité et de la régularité des
services offerts aux voyageurs ainsi
qu’aux opérateurs économiques.
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Conformément à l’article 2 du Dahir du 5 août 1963, portant
création de l’Office, l’ONCF a pour objet :

• l’exploitation des lignes des anciennes compagnies
concessionnaires (Compagnie des Chemins de Fer du Maroc
et Compagnie des Chemins de Fer du Maroc Oriental) ;

• les études, la construction et l’exploitation des lignes
nouvelles de chemin de fer ;

• l’exploitation de toute entreprise relevant au 31 décembre
1962 des anciennes concessions des Compagnies des
Chemins de Fer du Maroc et des Chemins de Fer du Maroc
Oriental, et de toutes les entreprises se rattachant
directement ou indirectement à l’objet de l’Office National
des Chemins de Fer.

• Statut juridique: Etablissement public à caractère industriel
et commercial

• Capital social : 37.724.797.985,76 Dirhams.

• Président du Conseil d’administration : M. Abdelkader
AMARA-Ministre de l'Equipement, du Transport, de la
Logistique et de l’Eau

• Chiffres d’Affaires au 31/12/2019 : 3,8 Milliards de dirhams

• Nombre de Voyageurs au 31/12/2019 : 38,3 Millions de
Voyageurs

• Tonnage Global au 31/12/2019 : 25 Millions de tonnes

• Effectif : 7.338 collaborateurs

L’ONCF est un établissement public à caractère industriel et commercial doté de
la personnalité civile et de l’autonomie financière, placé sous la tutelle
administrative du Ministre de l’Equipement, du Transport, de la Logistique et de
l’Eau. L’ONCF a été investi, à sa création en 1963, de l’exclusivité de l’exploitation
et de la gestion du réseau de transport ferroviaire marocain.

Objet 
Social

Profil de l’Entreprise

Profil de 
l’entreprise



Profil de l’Entreprise

Quelques dates clés sur notre parcours : 

Statut, gouvernance, mission et valeurs
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- Ministère de l’Equipement, 
du Transport, de la 
logistique et de l’Eau
- Ministère de l’Economie et 
des Finances et la Réforme 
de l’Administration

- Etablissement public 
Industriel et Commercial
- EPIC doté de la 
personnalité civile et de 
l‘autonomie financière

- Exploitation et maintenance
du réseau existant
- Développement du réseau
par la construction de
nouvelles lignes et leur
exploitation

- Sécurité et sûreté
- Excellence
- Transparence
- Rigueur
- Engagement



Profil de l’Entreprise

L’ONCF dans le monde ferroviaire: 

Vision et stratégie : Destination 2025
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Présentation de l’émetteur
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Cadre réglementaire et légal du
transport ferroviaire au Maroc

Le réseau ferré marocain est géré et
exploité par l’Office National des
Chemins de Fer depuis 1963. Il est
placé sous la tutelle technique du
Ministère de l'Équipement, du
Transport, de la Logistique et de
l'Eau.

Le transport ferroviaire contribue
grandement au développement
économique du Royaume en
réduisant les distances pour les
voyageurs et les marchandises entre
les grandes villes ainsi qu’en reliant
les sites industriels aux principaux
ports du Royaume. En effet, en 2019,
38 millions de voyageurs et 25
millions de tonnes de marchandise
ont été transportés.

Le transport ferroviaire était
initialement régi par plusieurs Dahirs
notamment :

le Dahir du 11 Rabii II 1371 (9
janvier 1952) instituant un
prélèvement sur les transports par
voie ferrée, autres que les
transports de voyageurs, tel qu'il a
été modifié par le dahir du 7 rabii
II 1374 (4 décembre 1954) ;

le Dahir n° 1-63-183 du 14 Rabii I
1383 (5 août 1963) approuvant la
convention du 30 avril 1963 de
prise en charge par l'État du
service public des transports
ferroviaires concédés à la

Compagnie des chemins de fer du
Maroc Oriental ;

le Dahir n° 1-63-225 du 14 Rabii I
1383 (5 août 1963) portant
création de l'Office national des
chemins de fer, tel qu'il a été
modifié et complété par le Dahir n°
1-70-18 du 21 Joumada I 1390 (25
juillet 1970) et par le Dahir n° 1-
73-202 du 8 Hija 1393 (2 janvier
1974) ;

le Décret Royal n° 23-67 du 14
Moharrem 1387 (25 avril 1967)
portant approbation du cahier des
charges de l'Office national des
chemins de fer ;

le Décret Royal n° 681-67 du 27
Ramadan 1387 (29 décembre
1967) fixant les conditions de
transfert à l'Office national des
chemins de fer de l'ensemble des
biens, droits et obligations
dépendant des concessions
attribuées aux ex-Compagnies des
chemins de fer du Maroc et des
chemins de fer du Maroc Oriental.

Afin de permettre au secteur de se
développer en s’adaptant aux
mutations socio-économiques du
pays, l’État a décidé de le doter d’un
cadre juridique qui encourage
l’intervention du secteur privé et qui
place les opérateurs ferroviaires en
situation concurrentielle au bénéfice
des usagers.



Présentation de l’émetteur

8

Pour cela, le secteur a été restructuré
par la loi 52-03 du 20 janvier 2005
relative à l’organisation du réseau
ferré national, à sa gestion et son
exploitation. Les éléments clés de
cette loi sont repris ci-dessous :

Définition et constitution d’un
réseau ferré national. Ce réseau est
constitué de l’ensemble des
infrastructures ferroviaires établies
afin de permettre l’exploitation des
services ferroviaires de transport
public de marchandises et/ou de
voyageurs. Ce réseau fait partie du
domaine public de l’État et
constitue le domaine public
ferroviaire national ;

Ouverture du secteur ferroviaire à
la concurrence autorisant l’arrivée
de nouveaux opérateurs.

Cette libéralisation du secteur du
transport ferroviaire est entrée en
vigueur depuis la publication de la loi
52.03 dans le Bulletin Officiel, soit le
20 janvier 2005. Elle se fixe comme
objectifs :

Le développement du secteur du
transport ferroviaire par
l'intervention de l'initiative privée à
travers la mise en œuvre de
formules de partenariat État -
secteur privé et de concession en
matière de construction et
d'exploitation des infrastructures
ferroviaires.

L'accroissement de la compétitivité
des transports ferroviaires qui
s'inscrit dans le cadre général de la
politique des transports et qui vise
à améliorer la qualité, à réduire les
coûts des services rendus à la
clientèle et à assurer la couverture
par les clients des charges
d'exploitation des services de
transport et des charges
d'infrastructure,

 La promotion de l'emploi
directement ou indirectement lié
au secteur,

 la transformation de l’ONCF en
société anonyme, la SMCF (Société
Marocaine des Chemins de Fer)
dont le capital est détenu à 100%
par l’État.

Cette dernière disposition n’a pas été
appliquée vu que la transformation de
l’ONCF en SA, telle que prévue par la
loi 52-03, devait générer des
incertitudes juridiques, un coût /
risque fiscal important et des
déséquilibres financiers dirimants
pour l’ONCF.



Présentation de l’émetteur
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Par ailleurs, la loi 52-03 a été conçue
initialement en s’inspirant fortement
des schémas institutionnels des
réseaux européens des années 1990
qui ont subi des changements
importants entre temps.

Ainsi, pour adapter le 2ème volet de
cette loi, relatif à la transformation de
l’Office en société anonyme, l’ONCF a
lancé des études institutionnelles
pour définir le schéma le plus adéquat
à son activité et à ses perspectives de
développement, en tenant compte des
nouvelles orientations nationales
pour le développement du secteur des
transports et du benchmark avec
plusieurs réseaux ferrés.

Dans ce cadre, l’État et l’ONCF ont
signé, le 25 juillet 2019, un Protocole
d’Accord visant à donner un cadre aux
opérations prioritaires à déployer par
l’ONCF et de créer un cadre
permettant une meilleure pérennité
et soutenabilité du secteur ferroviaire
au service de la croissance inclusive
du Maroc.

Ce Protocole d’Accord a pour vocation
de convenir des principes directeurs
de la refonte du schéma institutionnel
régissant le secteur ferroviaire et de
préciser les engagements respectifs
des parties prenantes.

La consécration du rôle de l’Etat pour
le financement des extensions du
réseau ferroviaire, la refonte
institutionnelle du secteur, la
restructuration comptable,
l’amélioration du profil du passif de
l’ONCF à travers la restructuration de
la dette, la revalorisation du
patrimoine via la cession des actifs
non stratégiques, et l’amélioration de
l’efficience opérationnelle y compris
le renforcement du schéma de
partenariat avec l’OCP, sont autant de
principes structurants sur lesquels
repose ce nouveau Protocole d’Accord.

Cette refonte est pensée en deux
phases :

Une première phase, de la date de
signature du protocole d’accord au
31 décembre 2021, visant à mettre
en place les mesures préparatoires
et préalables (études de faisabilité
des schémas institutionnels,
préalables juridiques, mesures
d’accompagnement, etc.)

Une seconde phase, à compter du
1er janvier 2022, de mise en œuvre
effective et de mise en place du
schéma retenu.



Rétrospective 2019

L’année 2019 a été riche en
événements témoignant de
l’ambition et de la détermination de
l’ONCF à moderniser l’outil
ferroviaire en tant que vecteur de
développement et de mobilité
durable au Maroc

L’année a été marquée
essentiellement par l’entrée en plein
régime d’exploitation des projets
structurants de modernisation et
de renforcement du réseau ferré
national, inaugurés par Sa Majesté
Le Roi, en novembre 2018, ayant
conduit à une transformation
structurelle des fondamentaux de
l’offre ferroviaire.

De janvier à décembre 2019, les
différents agrégats se sont inscrits
sous le signe de l’excellence
opérationnelle et ont affiché des
performances remarquables par
comparaison à l’année 2018: ce sont
38,3 millions de voyageurs
transportés (+9%), avec un confort

rehaussé, des places assises
garanties, des services en gares et à
bord à forte valeur ajoutée,
une tarification modulable et
accessible pour tous, conjuguées à
une régularité globale avoisinant
97%.

AL BORAQ a plus d’un atout pour
plaire et enregistrer un taux de
satisfaction inédit de 92%.

En ce qui concerne l’activité fret
et logistique, le train a pu
acheminer 25 millions de tonnes de
marchandises en 2019, bénéficiant
des nouvelles capacités libérées, des
partenariats établis avec de
multiples opérateurs de la place:
OCP, PSA, CMA.CGM, TMSA…
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10 AVRIL 
Conseil d’Administration de l’ONCF sous le signe de la 
Performance Opérationnelle : consacré à l’approbation des 
comptes de l’exercice 2018 et du budget de l’année 2019.

17 Avril 
Acheminement du premier transport de conteneur en 

train entier de Marrakech au port de Tanger- Med pour le 
compte de MAERSK sur distance d'environ 700 km.

02 Mai 
Inauguration de la nouvelle gare de TEMARA, offre proximité 
renforcée et un parcours client fluide.

Fait marquants 2019

25 Juillet
Signature d’un protocol d’accord Etat-ONCF couvrant la 

période 2019-2025 et définissant les principes structurants, 
le phasage et les engagements respectifs. 

02 Septembre
Signature d'un accord de partenariat entre L’OCP et 
L'ONCF pour la période 2019-2025, actant la création 
d'une société commune pour le développement du 
transport et de la logistique des produits phosphatées et 
leurs dérivés.

12 Septembre
Décernement au siège de l'UNESCO à Paris du Prix 
Versailles mention extérieure à la nouvelle gare de 

Kénitra. 
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24 Septembre
Refonte complète de son site marchand de l’ONCF, une 

nouvelle étape dans le processus de dématérialisation et de sa 
transformation digitale. 

22 Octobre
Acheminement le du premier train Peugeot Citroën
automobile Maroc depuis l'usine PSA Kénitra vers le port
de Tanger Med

Faits marquants 2019

27 Novembre
Organisation sous le haut patronage de Sa Majesté le Roi 

Mohammed VI que Dieu l'assiste en collaboration avec 
l'Union internationale des chemins de fer UIC, la 2ème 

édition du colloque de grande vitesse ferroviaire au Maroc 
sous le thème “Al Boraq vecteur de mutation multi-facettes”.

19 décembre
Conclusion d'un partenariat ONCF-OCP-Fond Hassan II, 
pour la création du pôle hôtelier National au Maroc. 
visant le développement de l’excellence hôtelière haut de 
gamme au service de l’attractivité du pays.

27 Décembre
Réception de la première locomotive qui s'inscrit dans 
le cadre de l'acquisition de 30 locomotives électriques 

nouvelle génération .
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L’exercice 2019 a été marqué par
plusieurs actions visant à soutenir la
stratégie de développement de l’office
notamment :

• La réalisation de deux opérations
majeures de mobilisation de
ressources financières : Signature
d’un contrat de crédit avec un
consortium de banques locales d’un
montant de 2,5 Milliards de
Dirhams, bénéficiant de la garantie
de l’Etat, pour le financement partiel
du programme d’investissement de
l’Office en mars 2019 et émission
d’un emprunt obligataire garanti par
l’Etat d’un montant de 3 Milliards de
Dirhams, tel qu’autorisé par le
Conseil d’Administration de l’Office
et définit par le Protocole d’Accord
signé entre l’Etat et l’ONCF en juillet
2019.

• La conclusion d’un Protocole
d’Accord entre l’État et l’ONCF qui
s’inscrit dans la cadre de la mise en
œuvre des Hautes Orientations
Royales, visant la mise en place d’un
modèle économique à même de
pérenniser l’effort de modernisation
mené par l’ONCF, grâce aux
investissements structurants
conduits au cours des deux
dernières décennies et la mise en
œuvre des nouvelles orientations
assignées par l’État à l’ONCF.

Par ailleurs, l’Office a connu au cours
de l’année 2019 un bilan de trafic
révélateur de sa réussite à gagner le
pari de répondre à l’évolution sans
cesse accrue des besoins en mobilité,
tout en accordant une priorité
absolue à la sécurité et à la qualité
des services offerts, et ce grâce à
l’avènement de l’exploitation des
projets structurants achevés en
2018, notamment la LGV entre
Tanger et Casablanca, le doublement
de la ligne entre Settat et Marrakech,
le triplement de la voie entre Kénitra
et Casablanca, ainsi que la
construction des nouvelles gares
multimodales.

Il s’agit d’un ensemble de projets
cohérents, compatibles et intégrés
ayant pour ultime vocation de
maximiser la performance de l’Office.

A cet effet, l’Office a réalisé en 2019
un chiffre d’affaires toutes activités
confondues de 3,8 Milliards de
Dirhams contre 3.4 Milliards de
Dirhams en 2018.

Principales réalisations
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Sur le plan des résultats financiers
annuels, l’ONCF a réalisé en 2019 :

 Un Résultat d’Exploitation : - 1.034
Millions de Dirhams contre -372
Millions de Dirhams en 2018. Cette
baisse est due principalement à
l’augmentation des dotations aux
amortissements liée à la mise en
exploitation des nouveaux projets
d’investissements.

Un Résultat Courant : -2.269
Millions de Dirhams contre -1.337
Millions de Dirhams en 2018.

Un Résultat Net : -2.092 Millions de
Dirhams contre -1.212 Millions de
Dirhams en 2018.

Cette baisse s’explique principalement
par l’augmentation des charges
d’intérêts liées aux projets
d’investissements..

Quant à la Valeur Ajoutée, qui
mesure la contribution de l’ONCF à
la production nationale (PIB), elle a
atteint 2,08 Milliards de Dirhams,
soit une amélioration de 99 Millions
de Dirhams par rapport à 2018.

En ce qui concerne l’Excédent Brut
d’Exploitation (EBE), indicateur de
la marge opérationnelle, il a atteint
en 2019 le montant de 929 Millions
de Dirhams, contre 841 Millions en
2018, soit une hausse de 88 Millions
de Dirhams .

Pour la Capacité
d’Autofinancement (CAF),
mesurant la participation de l’ONCF
au financement du programme
d’investissement, elle a atteint -197
Millions de Dirhams en 2019 contre
-119 Millions de Dirhams en 2018,
soit une baisse de 78 millions de
Dirhams.

Principales réalisations
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Les comptes annuels sociaux de l’Exercice 2019

BILAN DE L’ONCF 
au 31.12.2019(en millions de dirhams)

BILAN ACTIF Au31/12/2019 Au 31/12/2018

 IMMOBILISATION EN NON VALEURS                                  901                         902                        

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES                              169                         185                        

 IMMOBILISATIONS CORPORELLES                                    62 159                  61 939                  

  IMMOBILISATIONS FINANCIERES                                      3 419                     4 034                     

  ECARTS DE CONVERSION - ACTIF                                   153                         151                        

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 66 801                  67 211                  

 STOCKS                                                                               891                         871                        

 CREANCES DE L'ACTIF CIRCULANT                                5 785                     5 559                     

 TITRES ET VALEURS DE PLACEMENT                              52                            49                           

  ECARTS DE CONVERSION (Eléments circulants) 1                              3                              

TOTAL ACTIF CIRCULANT 6 729                     6 482                     

TRESORERIE 1 149                     287                        

TOTAL ACTIF 74 679                  73 980                  
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BILAN PASSIF Au 31/12/2019 Au 31/12/2018

 CAPITAUX PROPRES                                                          23 325                          25 417                 

 CAPITAUX PROPRES ASSIMILES                                      874                                 1 109                    

 DETTES DE FINANCEMENT                                               41 609                          37 593                 

 PROVISIONS DURABLES POUR RISQUES&CHARGES   135                                 132                        

 ECARTS DE CONVERSION 462                                 215                        

TOTAL FINANCEMENT PERMANENT 66 404                          64 467                 

 DETTES DU PASSIF CIRCULANT                                      5 538                             6 018                    

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES&CHARGES       38                                    45                          

 ECARTS DE CONVERSION  (Eléments circulants) 7                                      3                             

TOTAL PASSIF CIRCULANT 5 583                             6 066                    

TRESORERIE 2 692                             3 447                    

TOTAL PASSIF 74 679                          73 980                 



Les comptes annuels sociaux de l’Exercice 2019
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COMPTES DE PRODUITS ET DE CHARGES ONCF
au 31.12.2019(en millions de dirhams)

CPC Au31/12/2019 Au 31/12/2018

PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 4 024                             3 921                    

CHARGES D'EXPLOITATION (II) 5 059                             4 294                    

RESULTAT D'EXPLOITATION   III = ( I - II ) 1 035 -                            373 -                       

PRODUITS FINANCIERS (IV) 90                                    242                        

CHARGES FINANCIERES (V) 1 324                             1 206                    

RESULTAT FINANCIER   VI = ( IV - V ) 1 234 -                            964 -                       

RESULTAT COURANT  VII = ( III + VI ) 2 269 -                            1 337 -                   

PRODUITS NON COURANTS (VIII) 463                                 592                        

CHARGES NON COURANTES (IX) 267                                 449                        

RESULTAT NON COURANT  X = ( VIII - IX ) 196                                 143                        

RESULTAT AVANT IMPOTS XI =  ( VII + X ) 2 073 -                            1 194 -                   

Impôts sur les résultats (XII) 19                                     18                            

RESULTAT NET   ( XI - XII ) 2 092 -                            1 212 -                   



Rapport des contrôleurs des comptes sociaux
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Les comptes annuels consolidés de l’Exercice 2019

BILAN ACTIF Au31/12/2019 Au 31/12/2018

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES                              922                         911                        

 IMMOBILISATIONS CORPORELLES                                    62 954                  62 683                  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES                                      2 689                     3 323                     

TITRES MIS EN EQUIVALENCE 171                         165                        

ECART DE CONVERSION ACTIF 153                         152                        

IMPOTS DIFFERES ACTIFS 60                            66                           

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 66 948                  67 300                  

STOCKS 959                         929                        

CREANCES D'EXPLOITATION 840                         903                        

CREANCES DIVERSES 5 114                     4 925                     

TITRES ET VALEURS DE PLACEMENT 152                         120                        

TOTAL ACTIF CIRCULANT 7 064                     6 877                     

TRESORERIE 1 294                     377                        

TOTAL ACTIF 75 306                  74 554                  

Bilan PASSIF Au31/12/2019 Au 31/12/2018

 CAPITAUX PROPRES GROUPE                                                23 232                          25 243                 

     . CAPITAL SOCIAL 37 725                             37 725                    

     . RESERVES CONSOLIDES 12 482 -                            11 298 -                   

     . RESULTAT NET PART GROUPE 2 011 -                              1 184 -                     

INTERETS MINORITAIRES 97                                    35                          

CAPITAUX PROPRES DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE 23 329                          25 278                 

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES 136                                 134                        

DETTES FINANCIERES 41 895                          38 002                 

ECART DE CONVERSION PASSIF 462                                 215                        

PASSIF IMMOBILISE 42 492                          38 351                 

DETTES D'EXPLOITATION 4 144                             4 905                    

AUTRES DETTES 2 516                             2 447                    

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 51                                    54                          

PASSIF CIRCULANT 6 712                             7 406                    

TRESORERIE PASSIF 2 773                             3 519                    

TOTAL PASSIF CIRCULANT 75 306                          74 554                 

BILAN CONSOLIDE DU GROUPE ONCF 
au 31.12.2019(en millions de dirhams)
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Les comptes annuels consolidés de l’Exercice 2019
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Liste des Filiales consolidées 

COMPTES DE PRODUITS ET DE CHARGES DU GROUPE ONCF
au 31.12.2019(en millions de dirhams)

CPC Au31/12/2019 Au 31/12/2018

PRODUITS D'EXPLOITATION 4 984                             4 839                    

CHARGES D'EXPLOITATION 5 811                             5 182                    

RESULTAT D'EXPLOITATION   827 -                                342 -                       

RESULTAT FINANCIER   1 284 -                            951 -                       

RESULTAT COURANT  2 110 -                            1 293 -                   

RESULTAT NON COURANT  201                                 162                        

RESULTATD'ENTREPRISE 1 909 -                            1 131 -                   

Impôts sur les résultats 46                                    24                          

QUOTE PART DES SOCIETES MISES EN EQUIVALENCE 6                                      7                             

RESULTAT NET CONSOLIDE 1 949 -                            1 149 -                   

PART DU GROUPE 2 011 -                            1 184 -                   

INTERETS MINORITAIRES 63                                    35                          

 Pourcentage 

d'intérêt 

 Pourcentage de 

contrôle 
Mèthode

Office National des Chemins de Fer 100,00 100,00 Mère

Société SUPRATOURS 100,00 100,00 Intégration Globale

Société SUPRATOURS TRAVEL 100,00 100,00 Intégration Globale

Société de Gestion de l'Hôtel MICHLIFEN d'Ifrane 100,00 100,00 Intégration Globale

Société PALAIS JAMAIS SA 100,00 100,00 Intégration Globale

Société INFRAWAY-MAROC 100,00 100,00 Intégration Globale

Société Marocaine des Transports Rapides 93,06 93,06 Intégration Globale

Société des Basaltes Marocains 77,50 77,50 Intégration Globale

Société LA MAMOUNIA 62,07 62,07 Intégration Globale

Société Marocaine de Maintenance des Rames à Grande Vitesse 60,00 60,00 Intégration Globale

Institut de Formation Ferroviaire 50,00 50,00 Intégration proportionnelle

Société Foncière de la Lagune 50,00 50,00 Intégration proportionnelle

Laboratoire Public d'Essais et d'Etudes 24,99 24,99 Mise en Equivalence

Société Chérifienne de matériel Industriel et Ferroviaire 19,96 19,96 Mise en Equivalence

Au  31/12/2019



Rapport des contrôleurs des comptes consolidés
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État des honoraires des auditeurs externes
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Rapport ESG

A l’ONCF, le développement durable
prend chaque jour une importance
encore plus grande, au point de ne
plus parler de Responsabilité
Sociétale d’Entreprise (RSE), mais
plutôt de l’Engagement Sociétal
d’Entreprise.

Dans le cadre de cette dynamique,
l’ONCF a déployé en 2019 deux
documents stratégiques qui
consolident l’ensemble des acquis et
qui forment la genèse d’une
démarche RSE intégrée à tous les
niveaux de l’entreprise.

Le Manuel du Système de Management 

Politique RSE ONCF

Cette politique représente la consolidation des engagements en matière de
RSE, pour sa mise en œuvre, cette politique sera déclinée en un manuel de
management relatif à un enjeu déterminé, Énergie, Qualité, Environnement,
Anticorruption, Risques, Achats responsables, Sécurité SI…

Ce manuel décrit dans un premier temps, les dispositions et processus mis en
place à l’ONCF pour répondre aux exigences de la norme ISO 50001, et servira
d’un cadre de référence en faveur de la consolidation des règles, standards et
lignes directrices pour la mise en œuvre, au niveau des processus et / ou des
sites ONCF, des enjeux relatifs à notre politique RSE.
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Rapport ESG

La mise à l’épreuve de ces deux
documents au niveau de quatre sites a
permis d’identifier un ensemble de
points d’amélioration qui permettront
dans les années à venir de passer à la
généralisation à l’ensemble des sites
et d’inclure les normes qui répondent
le mieux aux enjeux prioritaires de
nos parties prenantes.

Pour cela, un AO est prévu pour
l’actualisation de l’étude
« MATERIALITY » afin de sonder les
préoccupations de nos parties
prenantes et entamer une démarche
pertinente avec les enjeux actuels.

Reporting RSE

En marge de la COP 22 en 2016,
l’ONCF a édité son premier rapport
Extra Financier 2015 GRI referenced.

En 2017, l’ONCF a édité son 2ème
rapport Intégré Extra Financier
incluant cette fois les résultats d’une
consultation élargie de plus de 4000
personnes de nos parties prenantes.

Pour les années 2018 et 2019, un
Reporting RSE est en cours

d’élaboration avec une intégration de
l’étude de matérialité conformément
aux standards internationaux GRI
(Global Reporting initiative) et la
réglementation en vigueur (Circulaire
de l’AMMC).

Le rail vecteur de la mobilité durable
au Maroc à travers les trois
dimensions du développement
durable :

Dimension 
socio-

économique

Dimension 
Environneme

ntale

Dimension 
sociétale
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PLUS SÉCURITAIRE   
Rares accidents : dus 
essentiellement par le 
non respect des emprises 
par les riverains

RSE - Dimension Socio-Economique

TRANSPORT DE MASSE

1 train voyageurs = 160 voitures

1 train fret = 50 à 60 camions

MOINS POLLUANTS 
(Émissions CO2)
• Rail : 2 à 4%
• Route : 96%

FAIBLES COÛTS EXTERNES
• 5 fois moins que la voiture
• 6 fois moins que le camion

ÉCONOMIE D’ESPACE

ECONOMIE D’ENERGIE 
(Consommation L/Km)

 Rail : 0,009
 Camion :0,04
 Autocar : 0,125 



RSE - Dimension Environnementale

La mise en place du système de
management de l’énergie selon la
norme ISO 50001 contribue
davantage à l’amélioration de la
performance énergétique de l’ONCF,
tout en optimisant l’utilisation des
sources d’énergie disponibles et en
favorisant le recours aux énergies
alternatives.

Une première étape a consisté à la
certification du siège Rabat et de la
gare de Marrakech aux normes ISO
50001 en 2016.

En marge des travaux de
préparation des deux sites pilotes
au premier audit de suivi mené avec
succès en Octobre 2017 un audit
énergétique initial a porté sur deux
sites supplémentaires : la nouvelle
gare de Casa port et la plateforme
logistique MITA en vue de dresser
un plan d’action en faveur de
l’extension de la de certification.

En 2018, l’ONCF a élaboré et
déployé un système de management
de l’énergie conforme aux
documents stratégiques découlant
de la démarche RSE et présentant
plusieurs évolutions par rapport au
système de management de
l’énergie déployé en 2016.

Lancé sous le signe ‘Economie
d’énergie, j’y participe’, la campagne
de sensibilisation au système de
management de l’énergie ISO 50001
a été réalisée au niveau de 4 sites
pilotes : Gares de Casa Port et
Marrakech, Plateforme Casa Mita et
Siège ONCF.

En plus de l’économie d’énergie
constatée au niveau des 4 sites
mentionnés, le déploiement du
nouveau Système de Management
de l’énergie a permis de mettre à
l’épreuve la nouvelle approche
intégrée, et a obtenu un avis
favorable lors de l’audit de
certification mené par l’IMANOR en
Mars 2020.
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Siège MITA Casa Port
Gare 

Marrakech
Total

2018 1 984 290 449 933 771 194 387 674 3 595 109

2019 1 818 229 345 390 874 009 361 943 3 401 591

Évolution -8,4% -23,2% 13,3% -6,6% -5,4%

Résultats de la démarche SMEn: Consommation électrique du site en kWh :

-8,4%
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-5,4%
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Consommation électrique en kWh

2018 2019 Evolution

RSE – Dimension Environnementale
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Siège MITA Casa Port Marrakech Total

2018 9 120 7 933 16 273 2 963 38 307
2019 8 899 6 340 18 057 6 745 42 060

Evolution -2,4% -20,1% 11,0% 127,7% 9,8%

Résultats de la démarche SMEn : Consommation en eau du site en m3

-2,4%
-20,1%
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2018 2019 Evolution

RSE - Dimension Environnementale

27



BILAN CARBONE 

En plus de ses atouts intrinsèques contribuant à la préservation de l’environnement,
L’ONCF s’est engagé à réduire ses émissions de 20% à horizon 2020 pour atteindre 362 000
tonnes équivalent Carbone en 2020 au lieu de 452000 teqCO2 GES en 2016.

Un plan d’action annuel d’accompagnement est déployé par le groupe ONCF visant :

-Les bâtiments et les gares -Les trains et les sous stations ;
-La gestion du parc des filiales ; -Les actions communes.

GES 2015 GES 2016 GES 2017

RSE – Dimension Environnementale
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Avec l’achèvement en 2018 de grands
chantiers tels que le doublement de
la voie Casa Marrakech, le
remaniement du triangle de
Casablanca, le triplement de la voie
entre Kénitra et Casa, et surtout le
démarrage de la ligne LGV et
l’extension de l’offre voyageur, il n’est
plus adapté de comparer les
émissions carbones de l’année 2018
à ceux des années précédentes.

Afin d’évaluer l’efficacité des plans
d’action de réduction des émissions
carbone de l’ONCF et de surveiller
l’évolution de notre impact sur
l’environnement, il est nécessaire
d’une part de mettre en place des
indicateurs de performance climat
permettant d’avoir une comparaison
correcte et fine entre les exercices, et
d’autre part d’évaluer les émissions
carbones de nos projets
d’investissement afin de les amortir
sur leurs durées de vie.

Pour cela, nous avons en 2019
contracté un bureau d’étude avec
pour mission de :

 Définir une base de comparaison
permettant d’apprécier
concrètement les efforts de
l’ONCF en terme de climat ;

 Définir des indicateurs de
performance climat pertinents ;

 Évaluer les émissions carbones de
l’exercice 2018 et 2019 et doter
l’ONCF d’outils de calcul
normalisés ;

 Établir un plan d’action de
mitigation et d’adaptation aux
changements climatiques en vue
d’obtenir des financements pour
ces projets ;

Ci-dessous les résultats préliminaires
provisoires du bilan carbone de
l’exercice 2018, en attendant la
publication d’un rapport détaillé et la
publication du rapport RSE.

Poste émetteur
2018

(ancien périmètre)
2018

(périmètre étendu)

Scope 1

Traction thermique 67 444 67 444

Consommation d'énergie thermique des bâtiments 36 36

Consommation de carburant des véhicules de 
service

2 047 2 047

Consommation de carburant Engins/Outillage 1 341 1 341

Quantité de Gaz de climatisation rechargée 4 164 4 164

Scope 2
Électricité pour Traction 177 060 177 060
Électricité des bâtiments 21 372 21 372

Scope 3 

Achats 2 382 43 652
Immobilisation des biens 20 615 29 950
Déchets générés 497 506
Déplacements Voyageur 122 274 253 282

Déplacements Domicile-Travail des employés 0 8 544

Total 419 233 609 399

RSE – Dimension Environnementale



RSE – Dimension Sociétale

01

02 04

03

90% achats auprès 
entreprises nationales

Partenariats avec les 
universités et écoles 

Protocole d’accord avec 
les partenaires sociaux 

Plan d’accompagnement 
des personnes à mobilité 

réduite

Favoriser l’équilibre entre les dimensions 
environnementale, économique et sociale

Pour l’ONCF, l’adhésion aux principes du développement durable et à sa mise
en œuvre se décline à travers sa Responsabilité Sociale et Sociétale. Cette
démarche s’exprime par une création de valeur responsable et partagée, un
management environnemental et un pacte social renouvelé à l’égard des
parties prenantes.
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D’après l’article 3 du Dahir n°1-63-225 du 14
Rebia 1383 (5 août 1963) portant création
de l’Office National des Chemins de Fer tel
que complété et modifié, l’ONCF est
administré par un Conseil d’Administration
et géré par un Directeur Général. La
composition ainsi que le rôle du Conseil
d’Administration de l’ONCF sont régis par le
Dahir précité.

Le conseil d’administration dispose de tous
les pouvoirs nécessaires à la bonne
administration de l’office ».

A cet effet, il délibère sur toutes les
problématiques concernant l’Office et
notamment :
• il arrête les programmes d’investissement

de l’Office ;
• il arrête le budget et les comptes ;
• il autorise le Directeur Général à

contracter des emprunts ;
• il approuve les projets et marchés dont le

montant dépasse deux milliards de
dirhams;

• il décide de tous achats, ventes, échanges,
acquisitions et aliénations de biens,
meubles ou immeubles, lorsque le
montant de l’opération dépasse deux
cents millions de dirhams ;

• il nomme le personnel occupant des
emplois supérieurs ;

• il propose le taux des tarifs soumis à
homologation ;

• il détermine l’emploi des fonds
disponibles et le placement des réserves.

Le Conseil d’Administration peut, en tout état
de cause, déléguer au Directeur Général des
pouvoirs spéciaux pour le règlement d’une
affaire déterminée.

Chaque représentant membre du Conseil
d’Administration est nommé pour une
période de trois ans renouvelable, par Décret
pris sur proposition du ministre qu’il
représente.

D’après l’article 7 du Dahir portant création
de l’ONCF, le Directeur Général de l’Office est
nommé par Décret pris sur proposition du
Conseil d’Administration.

Il exécute les décisions du Conseil
d’Administration, gère l’Office et agit en son
nom, accomplit ou autorise tous actes ou
opérations relatifs à son objet et représente
l’Office vis-à-vis de l’État, de toute
administration publique ou privée et de tout
tiers, et fait tous actes conservatoires. Il
exerce les actions judiciaires avec
l’autorisation du Conseil d’Administration.

Par ailleurs, il assure la gestion de l’ensemble
des services de l’Office. Il est habilité pour
engager par acte, contrat ou marché, les
dépenses qui ne relèvent pas de la
compétence du Conseil. Il fait tenir la
comptabilité des dépenses engagées, liquide
et constate les dépenses et les recettes de
l’Office.
Il peut déléguer une partie de ses pouvoirs et
attributions au personnel de direction.

La Direction de l’ONCF est assurée par
Monsieur Mohamed Rabie KHLIE

Conseil dõAdministration

Organes de direction

Contr¹le de lõ£tat

Comités de gouvernance
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Depuis sa création et jusqu’en novembre
2003, l’ONCF était soumis à un contrôle
financier de l’État régi par le Dahir n° 1-59-
271 du 14 avril 1960. Ce contrôle s’étendait
à toutes les opérations susceptibles d’avoir
une répercussion financière directe ou
indirecte. Les agents chargés du contrôle
financier et qui sont désignés par le Ministre
de l’Économie et des Finances avaient une
entrée à titre consultatif aux séances des
Conseils d’Administration, comités de
direction ou de gestion et ils siégeaient dans
les différents comités ou commissions
constitués en application des dispositions
statutaires, réglementaires ou
conventionnelles

Ce Dahir a été abrogé et remplacé par le
Dahir n° 1-03-195 du 11 novembre 2003
portant promulgation de la loi n°69-00
relative au contrôle financier de l’État sur
les entreprises publiques et autres
organismes.

Le nouveau Dahir arrête les différents types
de contrôle auxquels sont soumises les
entreprises publiques et autres organismes.

Ainsi, suite à la sortie du Décret n° 2-06-175
du 28 mars 2006, l’ONCF fait partie de la
liste des établissements publics soumis au
contrôle d’accompagnement. Suite à sa
décision en date du 27 avril 2006, le
Ministère de l’Économie et des Finances a
fixé la date d’entrée en vigueur du contrôle
d’accompagnement pour l’ONCF à partir du
2 mai 2006.

A noter que les décisions du Conseil
d’Administration des entreprises publiques
ne deviennent définitives qu’après leur
approbation par le Ministre chargé des
Finances (article 7 de la loi 69-00).

Toutefois, selon l’article 18 du Dahir n° 1-
03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre
2003) portant promulgation de la loi n°69-
00 relative au contrôle financier de l’État sur
les entreprises publiques et autres
organismes, les établissements publics
soumis au contrôle d’accompagnement et
liés à l’État par des contrats programmes
sont dispensés de l’approbation du Ministre
chargés des Finances.
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Tout en se conformant aux dispositions du Code
Marocain des Bonnes Pratiques de Gouvernance
des Entreprises et des Établissements Publics, le
mode de gouvernance de l’ONCF vise à optimiser
la gestion globale de l’entreprise avec plusieurs
comités mis en place et qui se réunissent
régulièrement

Comité d’Audit et de Gouvernance :

Le comité d’audit et de gouvernance accompagne
le management de l’ONCF à travers son
orientation et le contrôle des risques encourus, et
ce par la poursuite de ses missions bien
spécifiques. Ainsi, le comité d’audit et de
gouvernance contribue à :

 la pertinence de l’information financière et
comptable, des indicateurs de performance, du
budget et des données prévisionnelles ;

 la fiabilité des processus de gestion des risques
organisationnels, fiscaux et juridiques ;

 l’efficacité du système d’audit interne et
externe et de gestion des risques.

Le comité d’audit et de gouvernance rend compte
régulièrement au Directeur Général de l’ONCF de
l’exercice de ses missions en lui adressant un
rapport après chaque intervention sur l’évolution
de la maitrise des risques organisationnels et
financiers ainsi que ses recommandations.

De plus, le comité d’audit et de gouvernance
reporte au Conseil d’Administration les
principaux dysfonctionnements ainsi que le plan
d’action proposé à la Direction Générale.

Les attributions de ce comité sont élargies afin de
hisser l’ONCF vers les plus hauts standards en
matière de gouvernance et d’éthique. Il se
compose comme suit :

 Représentant du Ministère de l’Economie et
des Finances, Président du Comité d’Audit

 Contrôleur d’Etat de l’ONCF

 Représentant du Ministère de l’Equipement, du
Transport , de la Logistique et de l’Eau

 Représentant ONCF: La Directrice du Pôle
Finances Achats et Juridique et la Directrice de
l’’Audit et Pilotage de la Performance.

Comité des Investissements :

En respect du Code Marocain des Bonnes
Pratiques de Gouvernance des Entreprises et
Établissements Publics, le Conseil
d’Administration de l’ONCF, en date du 13
Novembre 2012, a décidé de créer un « Comité
des Investissements » chargé d’examiner la
stratégie d’investissement de l’Office et sa
cohérence avec la politique nationale en matière
de transports et de la logistique ainsi que
d’étudier les sujets d’investissements
stratégiques.

Ce comité des Investissements est une émanation
du Conseil d’Administration et il est composé :

 du Secrétaire Général du Ministère de
l’Équipement, du Transport, de la Logistique et
de l’Eau, Président du Comité des
Investissements ;

 du Contrôleur d’Etat de l’ONCF: Membre du
Comité des Investissements ;

 De deux Représentants du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Réforme de
l’Administration : Membres du Comité des
Investissements ;

 D’un représentant du Ministère de
l’Equipement, du Transport, de la Logistique et
de l’Eau: Membre du Comité des
Investissements.

Les membres du Comité des Investissements sont
nommés par le Conseil d’Administration en
dehors des administrateurs dirigeants et du
personnel de l’Office.
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Comité de Suivi du Contrat-
Programme 

Les relations entre l’Etat et l’ONCF sont régis
par des Contrats-Programmes pluriannuels
qui assurent la déclinaison des orientations
gouvernementales pour le développement
du secteur ferroviaire, arrêtent les
engagements mutuels des deux parties et
fixent les objectifs à atteindre.

Pour le suivi de l’exécution des contrats-
programmes, il est mis en place un Comité
de Suivi du Contrat-Programme qui a pour
mission d’élaborer, sur la base des états de
synthèse de l’Office et des rapports d’audit,
le rapport d’évaluation de l’exécution dudit
Contrat Programme. Tout écart constaté par
rapport aux hypothèses retenues ayant des
répercussions significatives sur les
réalisations, les performances et les
résultats de l’Office, donne lieu à des
recommandations sur les solutions
susceptibles de corriger les écarts constatés.

Ce comité se tient sous la présidence du
Ministère de l’Économie, des Finances et de
la Réforme de l’Administration, et est
composé des représentants dûment
désignés par les signataires du Contrat
Programme.

Comité Exécutif 

Étant donné que l’ONCF est un EPIC, le
Comité exécutif se charge, dans le cadre de
la politique générale du Gouvernement dans
le secteur du transport et de la logistique, de
définir les orientations stratégiques,
d’anticiper, ajuster et réévaluer les objectifs,
tout en intégrant les données de
l’environnement. Il est également chargé de
la préparation des décisions qui seront
soumises par la suite au Conseil
d’Administration pour décision.

Comités thématiques 

Ces comités sont chargés du pilotage et du
suivi de thématiques jugées importantes
dans le cadre du développement de l’Office,
telles que la sécurité, l’environnement, la
qualité, le suivi des activités et tout sujet
d’actualité en lien avec le métier du
ferroviaire.

Ces comités tiennent généralement leurs
réunions de travail sous la présidence du
Directeur Général et en présence des entités
concernées.
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Capital humain de l’Office

Parallèlement à son développement
organisationnel et à la réalisation de
ses grands projets structurants,
l’ONCF s’est doté d’une politique RH
moderne, dynamique souple et
flexible afin de répondre aux
nouvelles exigences de
développement de ses ressources
humaines et, mettre ainsi leurs
compétences au profit de la
performance de l’entreprise.

Aussi, la gestion des ressources
humaines a été revue de manière à
s’aligner à la stratégie de l’Office à
l’horizon 2025 et afin d’être en
adéquation avec ses objectifs et sa
planification.

Cette politique donnant aux
collaborateurs une visibilité en
termes de droits et responsabilités
et en termes d’évolution de carrière
et de rémunération, est fondée sur
un mode participatif de
management sous-tendu par une
culture de la performance durable.

la gestion RH se veut aujourd’hui
un levier important dans le
développement des divers projets
permettant de maximiser le profit
socio-économique et de générer
davantage des retombées positives
sociales et sociétales.

Conscient de l’importance capitale de
la dimension humaine et sociale dans
le processus de son développement,
les dirigeants de l’Office sont
convaincus que les défis de l’avenir
ne peuvent être relevés qu’avec
l’appui de tous les cheminots
constituant la première richesse pour
assurer le succès de l’entreprise.

L’Office continue ainsi à accorder une
attention particulière à ses
collaborateurs en contribuant à leurs
épanouissement et en leur offrant
une gestion de carrière transparente,
et un système de rémunération
motivant.

35



la politique de gestion des ressources humaines de l’ONCF est basée sur : 

L’implication des 
collaborateurs

à travers les partenaires 
sociaux dans les grands 
chantiers RH menés pour 
l’amélioration des systèmes de 
gestion RH

Une digitalisation 
progressive

l’ensemble des processus avec 
toutes les garanties de 
sécurité, de fiabilité et de 
célérité, tous les documents 
administratifs ont été 
dématérialisés.

Une amélioration        
du système de 
classification

reposant sur un référentiel qui 
permet aujourd’hui de mieux 
évaluer les compétences et de 
conduire une politique 
d’emploi adaptée aux besoins 
de l’entreprise

Un système de 
rémunération

fondé sur les principes de 
mérite, de l’équité, de la 
compétitivité et de la 
motivation.

Un système 
d’évaluation des 
compétences et des 
performances

au moyen d’appréciation 
formalisée et objective basée 
sur des critères prédéfinis et 
chiffrés.

Le management par 
objectif

visant à responsabiliser chaque 
collaborateur sur un certain 
nombre d’objectifs à atteindre 
durant l’année.

Un schéma directeur 
des ressources 
humaines

pilotage par anticipation en 
matière de besoins en effectif, 
et d’évolution des emplois et 
des compétences.

Une politique de 
formation

permettant de développer les 
compétences et 
d’accompagner les 
changements technologiques 
et organisationnels de 
l’entreprise

Une politique sociale

axée sur l’amélioration des 
prestations sociales des 
collaborateurs et leurs familles, 
renforcement de la 
collaboration avec les 
partenaires sociaux

Capital humain de l’Office
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État des effectifs par fonction, âge et ancienneté sur l’année 2019 :

Catégories
2018 2019

Effectif % Effectif %

Dirigeants, Managers & Cadres 1 255 16% 1 185 16%

Maîtrise & Encadrement 

intermédiaire
2 485 32% 2 459 34%

Techniciens 4 021 52% 3 694 50%

Total 7 761 7 338 10%

Taux d'encadrement 16% - 16%

Effectif par tranche d'âge 2018 2019

Moins de 40 ans 2 801 2 968

De 41 à 50 ans 1 291 836

Plus de 51 ans 3 669 3 534

Total 7 761 7 338

Effectif par ancienneté
2018 2019

Effectif % Effectif %

A < 15 ans 2 994 39% 2 997 41%

15 ans < A < 25 ans 243 3% 10 -

A > 25 ans 4 524 58% 4 331 59%

Total 7 761 100% 7 338 100%

Nombre de recrutements et départs sur l’année 2019.
Recrutement : 302 Collaborateurs
Départ :  517 collaborateurs

Budget de formation et nombre de participants pour le 
compte de l’année 2019.

Budget de la formation : 7% de la MS
Nombre de participants : 50 000 journées/participants 
pour 6.825 participants

Capital humain de l’Office



La politique sociale de l’ONCF est
axée sur l’amélioration des
prestations sociales des
collaborateurs et leurs familles en
matière d’accès aux soins
médicaux, à la propriété, aux
prestations de loisirs, ainsi que le
renforcement de la collaboration
avec les partenaires sociaux.

L’ONCF fait du dialogue social et
de la concertation un moyen
incontournable pour assurer des
relations durables avec ses
partenaires sociaux, tenant compte
tant des aspirations légitimes des
collaborateurs que des impératifs
d’efficacité économique de
viabilité financière de l’entreprise.

Dans ce cadre, un protocole
d’accord couvrant la période 2016-
2021 a été signé avec tous les
partenaires sociaux ayant une
représentation à l’Office.

Il porte sur les leviers de
motivation incitant à la
productivité et favorisant un
meilleur climat social permettant
la réalisation des projets
structurants de l’entreprise dans
de bonnes conditions, à savoir :

 L’amélioration des salaires en
mettant en place les mécanismes
nécessaires.

 L’amélioration du système de
classification des fonctions
permettant une meilleure
visibilité en termes d’évolution de
carrière en plus d’opportunité de
promotion.

 La réalisation du programme de
construction des logements
sociaux.

 Le développement des
infrastructures sociales : centres
de vacances, clubs de sports et de
loisirs.

 La poursuite des efforts
d’amélioration des conditions de
travail, par la préservation de la
santé et de la sécurité des
collaborateurs sur les lieux de
travail.

 Le renforcement de
l’investissement dans son capital
humain à travers la mise en place
des plans de formations
pluriannuelles.

Capital humain de l’Office

38



Liste des communiqués de presse publiés courant 
2019

Communiqué de presse
Date de 

Publication

Communication financière des comptes sociaux et consolidés provisoires de 
l'exercice 2018

30-mars-19

Communication financière des comptes sociaux et consolidés définitifs de 
l'exercice 2018

26--28-juil.-19

Communication financière des indicateurs trimestriels du 2ème trimestre 2019 
(T2)

29-août-19

Communication financière des comptes sociaux et consolidés provisoires au 30 
juin 2019 (S1)

30-sept.-19

Communication financière des indicateurs trimestriels du 3ème trimestre 2019 
(T3)

29-nov.-19

Communication financière des indicateurs trimestriels du 4ème trimestre 2019 
(T4)

28-févr.-20

Communiqué de presse des résultats annuels 2019 17-avr.-20

Communication financière des comptes sociaux et consolidés définitifs de 
l'exercice 2019

30-avr.-20
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ETATS DE SYNTHESES COMPTES SOCIAUX 
AU 31 DECEMBRE 2019

États de Synthèses
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États de Synthèses (Comptes Sociaux)



États de Synthèses (Comptes Sociaux)



États de Synthèses (Comptes Sociaux)



États de Synthèses (Comptes Sociaux)
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États de Synthèses (Comptes Sociaux)



États de Synthèses (Comptes Sociaux)



États de Synthèses (Comptes Sociaux)



États de Synthèses (Comptes Sociaux)



États de Synthèses (Comptes Sociaux)



ETATS DE SYNTHESES COMPTES CONSOLIDES 
AU 31 DECEMBRE 2019

États de Synthèses
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États de Synthèses (Comptes Consolidés)
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États de Synthèses (Comptes Consolidés)



États de Synthèses (Comptes Consolidés)
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